
APPROBATION
t)e eJWefíeiírs les Doyens & Dofteurs Regens de la Faculté de Médecine de Paris.

NOUS Doyen & Docïcurs Regens de la Faculté de Médecine.en l'Univerfité de
Paris ; ouy le Raport de Meilleurs de Jouvanci , Le Rat , de la Carliere & de

Vernage , auili Do&eurs Regens de ladite Faculté, commis-pour examiner un Livre in¬
titulé Traité Utúverfií des Drogues [impies , compofé par Mr. Lemery ; Certifions
qu'il a ramalle dans ce Livre avec plus d'ordre & d'exacîitude qu'on n'avoit fait juf-
qu'ici , tout ce qu'ily a de plus curieux dans la matière Medecinale , & de plus utile
pour la guerifon 8c le ibulagement des malades : En foy de quoy nous lui avons ac¬
cordé le préfent Certificat. Fait à Paris ce 1 5. Aouft 1697.

Bovïdi N , Doyen. Di Jouvanci, LeRat.
De ia Cariiîrij Vernage.

EXTRAIT DES REGISTRES
De l'Académie 7(oyale des Sciences dx 1. Septembre 1713.

MEffieurs Homberg & Marchand qui avoient été nommez pour examiner les
Additions & les Corrections faites par M. Lemery à ion Hïftaire des Drogues

fïmpies, en ayant fait leur rapportda Compagnie a jugé qu'elles meritoient d'être don¬
nées au Public dans la nouvelle éd'rûon cpx'on donne de cet Ouvrage , en foy de quoi
j'ay ligné ce préiënt Certificar. A Paris ce 50. Septembre i-ijïonifsULE,

Secretaire Perpétuel de l'Académie 7{nyaîe des Sciences.

Explication de quelques mefures employées cbe\ les Auteurs.

LA ligne en largeur eft la plus petite mefure , c'en la moitié d'un grain , ou h hui¬
tième partie d'un doigt , ou la douzième partie d'un pouce ; la largeur eil à peu

près ièmblable à celle d'un grain d'orge.
Le grain eft le quart d'un doigt , ou la îixiéme partie d'un pouce .
Le doigt comprend huit lignes ou quatre grains , ou la fixiéme partie d'un pied.
Le pouce comprend un doigt , oc le tiers d'un doigt , ou douze lignes , ou la douziè¬

me partie d'un pied.
L'once eft la même mefure qu'un pouce.
Le palme comprend cinq doigts.
Le double palme appelle des Grecs dichas , comprend huit ou dix doigts.
Le fpitame comprend douze doigts ou neuf pouces.
Le pied comprend feize doigts ou douze pouces , ou environ quatre palmes.
La coudée comprend un pied & demi.
La braiTe comprend cinq pieds.

Nota. Par la mefure d'un doigt, on doit entendre la largeur d'un des gros doigts de
la main & par la mefure d'un pouce , k largeur du pouce du pied qui eft plus grande
que celle du pouce de 1» main..
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